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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

61e année Juillet/Août N° 7/8

Avertissement

Ce numéro spécial de la Revue syndicale suisse est consacré à

l'Organisation internationale du travail (OIT) qui commémore cette
année le cinquantième anniversaire de sa fondation.

Comme le rédacteur de la Revue le constate plus loin, le syndicalisme
est aux origines de cette création.

Les syndicats ouvriers ont donc des raisons spéciales de jubiler
à l'occasion de cet anniversaire. D'autant mieux que l'OIT est vouée
à la défense des travaiUeurs et à la construction d'une paix durable
basée sur la justice sociale.

130 conventions internationales du travail, 350 000 études plus ou
moins approfondies éditées sous l'égide du grand laboratoire social
qu'est le BIT, d'innombrables réunions techniques tripartites et
une œuvre méritoire d'assistance technique aux pays en voie de

développement concourent à cet objectif général du mieux être des

peuples.
Depuis la 53e session historique de la Conférence internationale du

travail de juin dernier, nous avons encore un motif de plus de nous
réjouir. Pour la première fois en l'espace de cinquante années, un
travailleur a été élu président de ce parlement mondial. C'est la consécration

éclatante du tripartisme que les pessimistes croyaient contesté,
un privilège gouvernemental ébranlé et des espoirs d'une meiUeure
coopération entre employeurs et travailleurs sur la base de l'équité
et de l'intérêt communautaire.

Ce numéro spécial nous vaut, dans un message encourageant du
dùecteur général du BIT, M. David-A. Morse, l'évocation de la grande
figure de Conrad Ilg. Il permettra aux lecteurs d'approfondir leur
connaissance de l'OIT, sous la conduite de son conseiller juridique,
M. Francis Wolf. Notre compatriote Hans Imhof esquisse les liens
ténus tissés au cours des années entre la plus ancienne, la plus valeureuse

des institutions spécialisées de la famiUe des Nations Unies et
les organisations professionnelles internationales. M.Pierre Waline,
vice-président employeur du Conseil d'administration du BIT durant
de très longues années, complète fort utilement ce numéro par une
exceUente étude sur le tripartisme, préoccupation majeure des par-
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tenaires sociaux. Enfin, nous reproduisons intégralement l'allocution
de Sa Sainteté le Pape Paul VI. EUe complète admirablement ce
numéro spécial et met le travailleur à sa juste place dans la société,
la première. Ce recours aux sources originelles du christianisme
réjouira spécialement les syndicalistes, dont les aspirations légitimes
n'avaient pas toujours été si bien comprises.

La Rédaction

Message de M. David-A. Morse,
Directeur général du BIT

Depuis vingt ans que j'exerce les fonctions de Directeur général
du BIT, j'ai fait de mon mieux pour garder vivante une tradition
établie il y a bien longtemps par Albert Thomas : le dialogue entre
notre organisation et les travailleurs, qui sont la raison d'être de
l'OIT.

Nous sommes aujourd'hui dans l'année de notre cinquantenaire,
et j'ai l'espoir que l'OIT, comme le dialogue avec les travailleurs,
puiseront dans cet événement une vigueur nouvelle. Ce serait le
moment de nous poser des questions fondamentales au sujet du rôle
des travailleurs dans l'OIT, des effets que peuvent avoir sur la vie
des hommes au travail les normes laborieusement forgées à la conférence

annuelle, comme au sujet de l'écart qui va s'élargissant entre
les plus riches et les plus pauvres des travaiUeurs du monde. Ce serait
le moment d'examiner le programme actuel et les plans d'avenir de
l'OIT pour voir si nous pouvons les améliorer.

Je ne chercherai pas, en un court article comme celui-ci, à suggérer
des réponses à ces questions. A mes yeux, il s'agit là d'une tâche qui
nous incombe à tous - porte-parole des gouvernements, représentants
des employeurs et des travailleurs, comme à ceux d'entre nous dont
le travail quotidien est de servir l'OIT. Ce que je voudrais faire ici,
c'est encourager une discussion active et positive, stimuler l'intérêt,
lancer un défi.

L'OIT court le danger de ne pas échapper au destin commun des
institutions humaines; nous avons tendance à considérer qu'elle va
de soi. Les réalisations dont elle peut faire état y contribuent
d'ailleurs. N'a-t-on pas triomphé de beaucoup des maux que l'OIT était
conçue pour combattre: le travail des enfants, l'exploitation des
femmes, l'emploi des travailleurs dans de mauvaises conditions de
sécurité et d'hygiène, le servage par le salaire. On peut en penser ce
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